
N° 1999-3797 - finances et programmation - Exercice 1999 - Décisions modificatives - Direction générale
des services - Direction des finances et du contrôle de gestion - Service du budget -

Le Conseil,

Vu le rapport du 16 février 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je soumets à votre agrément diverses propositions de modifications des crédits ouverts pour
l'exercice 1999 qui s'équilibrent par elles-mêmes.

En effet, les unes sont des virements à l'intérieur des dépenses ou des recettes prévues, les autres
sont des décisions modificatives augmentant ou réduisant, d'un montant égal, les prévisions de recettes ou
de dépenses. Ces dernières vous sont toujours soumises puisqu'elles modifient le volume budgétaire. Dans
la mesure où les crédits votés au budget le sont par chapitre, seuls les virements d'un chapitre à l'autre ou
ceux touchant aux subventions allouées vous sont soumis.

I - BUDGETS ANNEXES

Par délibération en date du 20 avril 1998, une convention-cadre fixe les relations entre la
Communauté urbaine et le SYTRAL pour le déplacement des conduites d'eau potable en vue de la réalisation
du tramway dans l'agglomération.

Le préfinancement des travaux, pour un montant de 25 MF TTC, est à prévoir pour la tranche des
travaux à réaliser en 1999 (opération n° 356). La recette attendue du SYTRAL est de 20,7 MF HT. La TVA étant
remboursée par les compagnies fermières (4,3 MF), il convient en même temps d'en inscrire les mouvements
de créances (renvoi n° 1).

- Exercice 1999 - décisions modificatives - budgets annexes - tableau n° 1

Dépenses Recettes
Imputation Montant Imputation Montant

renvoi n° 1

budget des eaux budget des eaux

fonction 111 fonction 111
compte 238 511 compte 131 820
opération 0356 25 000 000,00 opération 0356 20 729 684,90

budget des eaux

fonction 111
compte 238 511
opération 0356 4 270 315,10

budget des eaux budget des eaux

fonction 111 fonction 111
compte 276 200 compte 276 200
opération 0356 4 270 315,10 opération 0356 4 270 315,10

II - MOUVEMENTS INTERBUDGETAIRES

Les travaux de rénovation de la rue Marietton, entrepris l'année dernière, nécessitent le déplacement
de la conduite d'eau potable. Ces travaux sont financés à partir des crédits inscrits dans le budget principal. Le
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transfert de la prévision dans le budget annexe des eaux se fait pour le coût hors taxes des travaux réalisés
(1,742 MF), la TVA afférante étant remboursée (0,358 MF) (renvoi n° 2).

Les crédits pour le réseau d'assainissement, rues des Aqueducs et des Lilas à Craponne, dans le
cadre de l'opération de requalification de la zone industrielle (0285), sont prévus dans le budget principal. Ils
doivent être transférés dans le budget annexe de l'assainissement pour leur montant hors taxes (0,315 MF)
(renvoi n° 3).

- Exercice 1999 - décisions modificatives - mouvements interbudgétaires - tableau n° 2

Dépenses Recettes
Imputation Montant Imputation Montant

renvoi n° 2

budget principal budget principal

compte 231 510 compte 021 000
fonction 824 fonction 01
opération 0328 - 1 741 293,53 - 1 741 293,53

budget principal

compte 023 000
fonction 01

- 1 741 293,53

budget principal

compte 657 150
fonction 811
opération 0328 + 1 741 293,53

budget des eaux budget des eaux

compte 238 511 compte 131 200
fonction 111 fonction 111
opération 0328 + 2 100 000,00 opération 0328 + 1 741 293,53

budget des eaux budget des eaux

compte 276 200 compte 238 511
fonction 111 fonction 111
opération 0328 + 358 706,47 opération 0328 + 358 706,47

budget des eaux

compte 276 200
fonction 111
opération 0328 + 358 706,47

renvoi n° 3

budget principal budget principal

compte 238 510 compte 021 000
fonction 824 fonction 01
opération 0258 - 315 092,00 opération 0328 - 315 092,00

budget principal
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compte 023 000
fonction 01
opération - 315 092,00
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budget principal

compte 657 150
fonction 811
opération 0285 + 315 092,00

budget de l'assainissement budget de l'assainissement

compte 238 510 compte 131 200
fonction 222 fonction 222
opération 0285 + 315 092,00 opération 0285 + 315 092,00

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu lesdites décisions modificatives;

Vu sa délibération en date du 20 avril 1998 ;

Ouï l'avis de sa commission finances et programmation ;

DELIBERE

Approuve les décisions modificatives susmentionnées.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


